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ARRETE 03/2021 

INTERDISANT LES DEJECTIONS CANINES SUR LE DOMAINE PUBLIC 

COMMUNAL 

 

 
Le Maire de la Commune du Bellay-en-Vexin, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 2211-2 et suivants, 
 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R 632-1 et R 634-2 
 
VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L 541-44 et R 541-76 
 
VU le Code Rural et notamment ses articles L 211-22, L 211-23 et L 211-26, 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment son article L 1311-2, 
 
VU le Règlement Sanitaire Départemental, 
 
Considérant qu’il y a lieu d’assurer la salubrité publique et l’hygiène des dépendances de la voie publique, 
des espaces verts et espaces de jeux ouverts aux enfants et d’y interdire les déjections canines, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Les déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les espaces verts 
publics, les espaces de jeux publics pour enfants, les parcs et jardins et ce, par mesure d’hygiène 
publique. Il est demandé aux propriétaires d’animaux de veiller scrupuleusement au respect de cette 
réglementation. 
 
Article 2 : Il est fait obligation aux personnes accompagnées d’un chien de procéder immédiatement, 
par tout moyen approprié (des sacs à cet effet ont été mis à disposition ainsi que des poubelles) au 
ramassage des déjections que cet animal abandonne sur tout ou partie de la voie publique, y compris 
dans les caniveaux, parcs, jardins, espaces verts publics, afin d’y préserver la propreté et la salubrité. 
 
Article 3 : En cas de non-respect de l’interdiction édictée à l’article 1, le propriétaire ou le possesseur de 
l’animal encourt une amende de 2ème classe d’un montant de 35 euros, sur la base de l’article R    632-
1 du Code Pénal.  
 
Article 4 : Le présent arrêté sera affiché sur les panneaux d’affichage en mairie. 
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Article 5 : Ampliation sera transmise : 
 
- Monsieur le Commandant de la brigade de gendarmerie de Marines 
- Monsieur le Préfet du Val d’Oise 
 
Article 6 : Tout recourt contre la présente décision doit être formé auprès du Tribunal Administratif de 
Pontoise dans les deux mois à partir de la publication de cette décision. 
 

 
 Fait au Bellay-en-Vexin 

Le 23 avril 2021 
 
         

         Le Maire, 

 

 

 

      Ludovic BAZOT 
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